


       Date de la demande : _________________________ 

  

DEMANDE DE RESERVATION 

D’UNE SALLE COMMUNALE et PRET 

DE MATERIEL 
 

Contact : mairie d’Angresse- 05 58 43 51 94 

A retourner par mail : mairie@angresse.fr 

Ou à : 183 avenue de la mairie-40150 ANGRESSE 

 

 
DEMANDEUR : X administration  
 

NOM DU DEMANDEUR : ___________________________________________________________________ 

NOM de L’ASSOCIATION : __________________________________________________________________ 

Adresse complète : _______________________________________________________________________ 

Adresse mail : ___________________________________________________________________________ 

 

N° de téléphone obligatoire : _____/_____/_____/_____/______ 

 
 

DATE (S) D’OCCUPATION DE LA SALLE :   du ____/____/_____ à _______ heures_____ 

 

(y compris les dates de montage et de démontage)        au ____/____/_____ à _______ heures_____ 

 

Objet  :……………………………………………………………………….. 
 
Nombre de personnes accueillies……………………………………………. 
 
 
SALLE SOUHAITEE (COCHER LA CASE CORRESPONDANTE) 

SALLES COMMUNALES 

 
Salle des Fêtes  

 

LA LOCATION DE MATÉRIEL MUNICIPAL (tarifs 2021)  

Du matériel municipal est loué aux habitants de la commune pour leur rassemblement, il s’agit de : 
 

□ Table de 2,10 m x 0,70 m : 2 € l’unité (capacité d’une table : 4/6 personnes) 
□ Banc : 1.50 € l’unité 
□ Chaise : 1 € l’unité 

• Demande à formaliser 1 semaine minimum avant la location 

• Un chèque de caution d’un montant de 300 euros à l’ordre du trésor public est exigé. Celui-ci ne sera pas 
encaissé si le matériel est restitué en bon état et dans les délais. Dans le cas contraire et 7 jours après la 
date présumée de la restitution, nous serons dans l’obligation de procéder à l’encaissement. 

• Toute dégradation est à la charge de l’utilisateur. Si le matériel est endommagé au moment de la restitution, 
l’utilisateur sera redevable du montant des réparations effectuées par une société. 

• La location est possible en fonction du matériel disponible. 

• Durée de location : année 2023/2024 

• Le matériel loué pourra être retiré directement au local salle Amaniou, par le locataire le vendredi pour un 
retour le lundi matin. 

 
La procédure pour une réservation est la suivante : 
 
- la réservation doit se faire dans un délai minimum de 7 jours avant la date de prêt, elle doit indiquer le nom, prénom 
et coordonnées de l’utilisateur ainsi que le nombre de tables et de bancs souhaités. 
- pour tous renseignements prendre contact avec la mairie ; par téléphone ou par mail, 
- le responsable du service Technique assurera l’état des lieux au moment du retrait et de la restitution du matériel. 
 

 
 
 

Communauté de communes MACS

15 allée des Camélias - BP 44 40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse
ecs@cc-macs.org

05     58     77    58     81

Forum d'accès aux droits

environ 150, pas en même temps

A titre gratuit

1 journée
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TARIFS  
 

Mise à disposition à titre gratuit 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEMANDEUR : X administration  
 
Je soussigné/e ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

1) Atteste avoir pris connaissance des modalités de réservation  
2) Prend note que ma demande de réservation sera prise en compte après validation de la commission 

municipale concernée. 
 
 

Date…………………………. 
     Signature 

 

 

 

AVIS DE LA COMMISSION MUNICIPALE :  
 

     AVIS FAVORABLE   
 
    AVIS DEFAVORABLE 
 
 

 
Date………………………….. 

Signature  
 
 
L’Utilisateur,        Accord et signature du Maire 
 
(Nom/Prénom ou Fonction dans l’association)    (ou de son représentant) 
 
 
 
 
 

 

LES MODALITES DE RESERVATION 

• La mairie vous informera de l'accord ou du refus par téléphone ou par retour courrier.  

• Si la location est accordée, vous recevrez une convention de location à remplir, à ramener en mairie avec les 

pièces suivantes : 

   - une attestation d'assurance responsabilité civile 

   - le chèque de caution (la caution sera retournée par courrier ou restitué en mains propres au demandeur si la 

convention a été respectée : aucune dégradation et salle rendue propre) 

   - Les chèques de caution de 1000 € et 200 € seront obligatoirement déposés en mairie lors de la remise de 

la demande.  

• Un état des lieux sera établi OBLIGATOIREMENT avec les Services Techniques de la Mairie. 

• A tout moment, la commune reste PRIORITAIRE de l’utilisation des salles communales, au titre de 

l’intérêt général, même si celles-ci ont été préalablement réservées. 

 

M. Benoît DARETS, Vice-président en charge de la petite enfance, l'enfance, la jeunesse et du sport
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SECURITÉ INCENDIE  
CONVENTION D'UTILISATION DES LOCAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L'utilisateur s'engage à assurer la sécurité générale dans l'établissement et notamment à : 
 
- ne jamais dépasser les effectifs maximums autorisés dans l'établissement concernés par  la convention 
- ne pas exercer d'autre type d'activité que celle autorisée par la présente convention, 
- prendre les premières mesures de sécurité et notamment, à s'assurer de l'évacuation immédiate et complète des 
locaux en cas d'odeur et de fumée, de fumée suspecte ou d'incendie, 
- connaitre et faire appliquer les consignes de sécurité à suivre en cas d'incendie (consignes générales et      
consignes spécifiques à l'établissement), notamment pour ce qui concerne les dispositions mise en œuvre pour 
l'évacuation des personnes en situation de handicap, 
- diriger les secours en attendant l'arrivée de l'exploitant et des sapeurs-pompiers, puis de se mettre à disposition de 
ceux-ci, 
- informer et sensibiliser son personnel aux consignes d'évacuation et à la mise en oeuvre des moyens de 
secours et organes de sécurité de l'établissement, 
- assurer la vacuité permanente des issues et des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique, reliant les  
différentes issues de secours, largeur égale à la plus grande sortie 1,40m, 
si rajout de dégagement secondaires largeur de 0,60m (chaises en position d'occupation) 
- respecter les éventuelles configurations "type" autorisée par la commission de sécurité et l'exploitant pour 
l'aménagement de la salle, rangée de chaises solidaire, 16 maxi entre 2 circulations,                                                                                           
8 maxi entre 1 circulation et un mur, 
- ne pas modifier les installations électriques de l'établissement, (puissance cuisine limité à l'existant 20kw) 
- utiliser les éventuelles dispositifs techniques permettant l'arrêt automatique de la manifestation en cours  et en cas de 
déclenchement du système d'alarme (dispositif de coupure sono, de remise de lumière, etc 
- ne pas ajouter d'éléments de décoration sans s'assurer préalablement de respecter le réglement de sécurité                    
- art  ( AM 9 à 13) ; 
- repecter, pour les salles spectacles , les caractéristiques de réaction au feu des décors correspondant au mode de   
conception de la salle, 
- l'accès à la scène pour les enfants de moins de 16 ans doit être sous la surveillance des encadrants adultes et 
compétents. 

 

Pour cela, préalablement à toute occupation des locaux, l'exploitant s'engage à : 

 

• -faire visiter les locaux à l'utilisateur et lui tranmettre à cette occasion les consignes générales à suivre en cas 

• d'incendie, ainsi que les consignes particulières propres à l'établissement 
• -montrer : l'emplacement du téléphone pour appel (15-18-17), emplacement des issues de secours, le plan 

• d'évacuation, les déclencheurs d'alarme, les extincteurs et leur utilisation, la coupure électrique, 

• l'emplacement du défibrilateur. 
 

L'utilisateur : je soussigné/e (nom prénom)    .................................................................................................. 

 

-déclare avoir pris connaissance de la présente convention et mettre en oeuvre à compter de ce jour la totalité    

• des dispositions qu'elle contient       

• -avoir nommé le ou les  reponsables  SSI ( Service de Sécurité Incendie ) Mme/M………………. 
                                                        et     SR (Service de Représentation )   Mme/M .... 
 

   Le                           Signature 

 

 

 

 

 

 

L'exploitant : je soussigné/e (nom prénom)  …………………………………………………………………………..                                  

 

-déclare avoir élaboré la présente convention et m'être préalablement renseigné/e sur le caractère réglementaire 

de celle-ci, je m'engage par ailleurs à maintenir les locaux en conformité aux réglements de sécurité et au code 

de construction et de l'habitation et à annexer la présente convention au registre de sécurité, 

 

Document établi le :                             Signature  

 
          
 
 


